
Plan Local d’UrbanismeCommune d’ILLATS
do

cu
m

en
t é

di
té

 e
n 

m
ai

 2
01

1

APIETA
Bureau d’études

Pi
èc

e n
°2

1. Rapport de Présentation

2. P.A.D.D.
3. Orientations particulières d’aménagement

4. Réglement

5. Plan de Zonage et des Réservations

6. Annexes

Département de la Gironde

ILLATS
Projet d’Aménagement et de Développement Durable

Dossier approuvé par délibération 
du Conseil Municipal du 
...../...../..........

Dossier soumis à enquête publique
du ...../...../.......... au 
...../...../.......... 

Dossier arrêté par délibération 
du Conseil Municipal du 
...../...../..........



�

Pr
oj

et
 d’

Am
én

ag
em

en
t e

t d
e D

év
el

opp
e

m
en

t D
ur

ab
le

APIETA
Bureau d’études

Plan Local d’Urbanisme - Projet d’Aménagement et de Développement Durable

do
cu

m
en

t é
di

té
 e

n 
m

ai
 2

01
1

Commune d’ILLATS

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable

Le développement urbain des zones rurales n’échappe pas à la commune d’ILLATS. Pour 
faire face à ces enjeux, le conseil municipal, réuni en séance le 6 avril 2010, a choisi d’élaborer 
un Plan Local d’Urbanisme. L’élaboration d’un tel document est, pour les élus et au delà 
pour l’ensemble de la commune et ses partenaires institutionnels, l’occasion de se poser 
les questions sur le devenir de la commune et son développement. Ce questionnement 
permet d’aboutir à l’écriture d’un projet de territoire qui est à la fois marqueur d’ambitions 
et de réalisme, d’aménagement et de développement, mais aussi d’enjeux à court et long 
termes.

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (S.R.U.) du 13 décembre 2000, révisée par la loi 
Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, promulgue cette notion de projet au travers du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable qui est introduit par l’article R.123-1 et dont 
le contenu est fixé par l’article R.123-3.

Cadre juridique

Les principes directeurs de la gestion de l’espace sont fixés par les articles L110 et L121-1 
du code de l’Urbanisme.

▪ Notion d’équilibre

▪ Diversité des fonctions urbaines

▪ Mixité sociale

▪ Utilisation économe et équilibrée des espaces

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable est écrit dans le respect de ces 
articles L.110 et L.121-1 du Code de l’Urbanisme

■

■
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Les axes de développement du P.A.D.D.

Axe 1 :  Un cadre de vie privilégié à promouvoir ou protéger 

Axe 2 :  Un développement urbain maîtrisé

Axe 3 : Un développement économique équilibré

Axe 4 : Un développement respectueux des milieux naturels et agricoles

■

■

■

■

■
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Axe 1 :  Un cadre de vie privilégié 
à promouvoir ou protéger 

Les actions projetées

1.1. Préservation des atouts paysagers de la commune

1.2. Des aménagements urbains qualitatifs et sécurisants

1.3. Promouvoir les cheminements doux pour les déplacements

1.4. Réduire les nuisances routières

1.5. Poursuivre la mise en œuvre de l’assainissement collectif

1.6 Identifier et préserver les éléments de patrimoine bâti participant 
à l’image du territoire

1.7. favoriser la pratique sportive  

■
■

■

■

■

■

■

■

Objectif : Promouvoir une qualité de vie à Illats, en préservant la commune d’activités 
génératrices de nuisances et de transports, en cohésion avec  la prise en compte 
de ses qualités paysagères et de ses richesses environnementales.



�

Pr
oj

et
 d’

Am
én

ag
em

en
t e

t d
e D

év
el

opp
e

m
en

t D
ur

ab
le

APIETA
Bureau d’études

Plan Local d’Urbanisme - Projet d’Aménagement et de Développement Durable
do

cu
m

en
t é

di
té

 e
n 

m
ai

 2
01

1
Commune d’ILLATS

Les actions projetées

1.1. Préservation des atouts paysagers de la commune

- préserver de l’urbanisation les points de vue identifiés ainsi que les percées visuelles. 
- préserver les effets de clairière constitués par la présence de vignobles ou de hameaux 
au sein du milieu forestier.

1.2. Des aménagements urbains qualitatifs et sécurisants

- poursuivre l’aménagement qualitatif du bourg en requalifiant la place de l’église Saint 
Laurent.
- poursuivre la réfection et la requalification des espaces publics des différents hameaux 
ou quartiers en concertation avec les besoins exprimés par la population.

1.3. Promouvoir les cheminements doux pour les déplacements

- relier les nouveaux quartiers aux équipements publics et commerciaux existants par des 
voies piétonnes,
- assurer des cheminements piétons sécurisés là où ils n’existent pas, 
- mettre en œuvre une réduction des déplacements automobiles dans les zones 
d’urbanisation future.

1.4. Réduire les nuisances routières

- maintenir les effets de filtre des boisements en bordure de l’A62
- mettre en œuvre le projet de déviation de la RD11 dans le bourg en assurant le portage 
foncier en accord avec le Conseil Général
- éviter la dispersion des constructions et installations pour ne pas augmenter le trafic 
routier
- poursuivre les aménagements de sécurité visant à la réduction de la vitesse automobile 
dans les hameaux 
- mettre en œuvre des réservations en vue de créer des points de stationnement sur le 
bourg et les hameaux posant problème.
- ne pas déroger au principe de recul des constructions et installations le long de l’A62.

1.5. Poursuivre la mise en œuvre de l’assainissement collectif

- réaliser l’assainissement collectif du secteur d’Escales.

1.6 Identifier et préserver les éléments de patrimoine bâti participant à 
l’image du territoire

1.7. Favoriser la pratique sportive 
- identifier, pour qu’il puisse bénéficier d‘aménagement d’accompagnement, le terrain de 
moto cross
- identifier le plateau sportif pour permettre de nouveaux équipements  
- relier ce dernier équipement au bourg par un cheminement doux.

■
■

■

■

■

■

■

■
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Axe 2 :  Un développement urbain 
maîtrisé

Les actions projetées :

2.1. Assurer un renouvellement de la population

2.2. Améliorer le parcours résidentiel sur la commune

2.3. Avoir un développement centré sur le bourg

2.3. Adopter des mesures visant à réduire la vacance des 
logements

2.4. Maîtriser la croissance des hameaux

2.5. Maintenir les coupures d’urbanisation 

■
■

■

■

■

■

■

Objectif : Avoir un développement organisé capable d’assurer le renouvellement 
de la population suivant une mixité de forme et d’usage tout en étant compatible 
avec la capacité des réseaux existants ainsi que celle des équipements publics 
communaux ou communautaires.
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Les actions projetées

2.1. Assurer un renouvellement de la population

- favoriser le renouvellement de la population en attirant une population de jeunes 
actifs.
- projeter sur le long terme (15 ans) un objectif de population de 270 personnes dont  
l’accueil sera phasé par période de 5 ans (soit 90 personnes tout les 5 ans)

2.2. Améliorer le parcours résidentiel sur la commune

- assurer une mixité générationnelle des opérations futures en créant des logements 
adaptés suivant les besoins et les moyens des personnes
-  améliorer l’offre en logement en renforçant l’équilibre entre logement locatif et 
accession.
- améliorer la typologie des logements en favorisant, aux sein des opérations futures, 
la création de logements de petite taille, faisant actuellement défaut sur la commune.

2.2. Avoir un développement centré sur le bourg

- donner la priorité à un développement organisé rompant avec l’urbanisation linéaire  
et visant à renforcer la centralité du bourg,
- identifier et organiser un secteur devant supporter cette croissance, 
- assurer une mixité d’usage (commerces, services, habitat) sur la zone de 
développement futur.
- renforcer les actions visant au maintien des caractéristiques architecturales du 
bourg
- réserver un espace pour le développement des équipements publics communaux et  
améliorer l’offre de stationnement 

2.3. Adopter des mesures visant à réduire la vacance des 
logements

- instaurer un dispositif fiscal visant à accroître la pression fiscale sur les logements 
vacants pour inciter les propriétaires à les louer ou les vendre. 

2.4. Maîtriser la croissance des hameaux

- limiter strictement la capacité d’accueil des hameaux,
- réduire les zones de contact de risque avec la forêt et les zones submersibles

2.5. Maintenir des coupures d’urbanisation

- stopper l’urbanisation aux limites actuelles du bourg et des hameaux

■
■

■

■

■

■

■
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Axe 3 : Un développement 
économique équilibré 

Les actions projetées

3.1. Accompagner les activités économiques existantes

3.2 Renforcer l’offre de services et d’équipements 

3.3. renforcer le pôle d’accueil des personnes âgées dépendantes

■
■

■

■

Objectif : Favoriser le développement d’un tissu de commerces et de services de 
proximité et accompagner la politique économique communautaire.
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Les actions projetées

3.1. Accompagner les activités économiques existantes

- prendre en compte la zone d’activités communautaire située en limite du territoire à 
cheval sur la commune voisine de Cérons.
- prendre en compte l’actuelle zone d’extraction de matériaux.

3.2 Renforcer l’offre de services et d’équipements 

- conforter sur le centre bourg un tissu attractif de services et de commerces. 
- promouvoir une mixité d’usages non nuisante pour l’habitat dans les zones 
d’urbanisation future.

3.3.  Renforcer le pôle d’accueil des personnes âgées dépendantes

- permettre la création d’un pôle «Alzeihmer» au sein de la maison de retraite 
existante.

 

■
■

■

■



10 APIETA
Bureau d’études

Plan Local d’Urbanisme - Projet d’Aménagement et de Développement Durable

do
cu

m
en

t é
di

té
 e

n 
se

pt
em

br
e 

20
10

Commune d’ILLATS

Axe 4 : Un développement 
respectueux des milieux naturels 

et agricoles

Les actions projetées

4.1. Prendre en compte les risques naturels

4.2. Préservation de la Gargalle et de sa forêt galerie

4.3. Préservation – restauration des corridors écologiques afin 
d’assurer une continuité de la trame verte sur le territoire communal.

4.4. Favoriser le maintien et la diversité des activités agricoles 

■
■

■

■

■

Objectif : Protéger les milieux naturels, assurer la continuité de la trame verte et permettre 
le maintien et la diversité des activités agricoles.
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Les actions projetées

4.1. Prendre en compte des risques naturels

- stopper l’extension des zones de contact entre forêt et milieu urbain afin de limiter le 
risque lié aux incendies forestiers.
- ne plus permettre de nouvelles occupations ou installations en zone forestière.
-  poursuivre en concertation avec l’association de DFCI, l’aménagement du réseau de 
pistes irriguant le massif forestier
- limiter les possibilités à bâtir, sur les secteurs identifiés comme soumis à des risques 
de submersion  par les eaux des ruisseaux de la Gargalle et du Saint Cricq, 

4.2. Préservation de la Gargalle et de sa forêt galerie

- préserver le ruisseau de la Gargalle et la complémentarité avec sa forêt galerie (trame 
bleue). afin de favoriser sa régénération.

4.3. Préservation – restauration des corridors écologiques afin 
d’assurer une continuité de la trame verte sur le territoire communal.

- préserver les grands corridors écologiques pour assurer une continuité de 
communication aux espèces animales .
- préserver la tranquillité relative de l’espace aux quelques points de passage existants 
sur l’A62 en n’accentuant pas le niveau de nuisance.
- protéger les corridors dégradés afin de pas accentuer la pression s’exerçant sur 
eux.

4.4. Favoriser le maintien et la diversité des activités agricoles 

- préserver la diversité des activités agricoles présentes sur son territoire,
- protéger, au mieux, le potentiel agronomique des terres en AOC non utilisé,
- favoriser les projets de diversification des exploitations agricoles en place à des fins 
d’agri-tourisme ou de mise en œuvre de circuits courts,
- permettre la mise en œuvre de projets agricoles de proximité,
- traiter les zones de contact urbanisme – agriculture de manière à ne pas générer de 
conflit d’usage.

■
■

■

■

■
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Carte de synthèse : Projet d’Aménagement et de Développement Durable
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AXE 2 : Un développement urbain maîtrisé

Renforcer la centralité du bourg

Limiter la capacité d’accueil des hameaux

Organiser une zone de développement futur

Délimiter l’actuelle zone d’extraction de 
matériaux

Prendre en compte la zone d’activités 
communautaire

AXE 3 : Un développement économique équilibré

Renforcer le pôle d’accueil des personnes âgées

Préserver la diversité des activités agricoles

Préservation des espaces naturels et 
forestiers

AXE 4 : Un développement respectueux des milieux naturels 
et agricoles

Prise en compte des aléas de submersion

Préserver le potentiel agronomique des terres 
AOC

Préserver les corridors biologiques

Préserver la tranquillité des points de 
franchissement de l’A62

Favoriser la restauration des corridors 
biologiques dégradés

Préservation de la forêt galerie de la Gargale

Préserver les principaux points de vue sur le 
paysage et le patrimoine bâti

AXE 1 : Un cadre de vie privilégié à promouvoir ou protéger

Favoriser le développement d’activités 
sportives

Prise en compte du projet de déviation

Limiter l’étalement des hameaux et du bourg

Maintenir l’effet filtre des boisements le long 
de l’A62

Intégrer les règles de constructibilité limitées 
liées à l’A62
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